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L’Union Fédérale des Retraités FO Énergie et Mines, réunie en assemblée générale les 26 et 
27 novembre 2025, réaffirme un attachement indéfectible au maintien et à l’amélioration des liens 
intergénérationnels, condition essentielle pour assurer la défense des intérêts individuels et collectifs 
des salariés actifs et pensionnés ainsi que pour accroître la représentativité FO.

Les délégués présents souhaitent sensibiliser les futurs retraités et les retraités actuels sur la nécessité 
de continuer à être syndiqué pour être informés et défendus. Il est donc indispensable de se 
rapprocher des structures locales proches de votre domicile.

L’UFR s’inscrit pleinement dans les revendications portées par notre Fédération et notre Confédération. 
Au Sein des Industries Électriques et Gazières, nos actions portent sur différentes thématiques :

Statut des IEG

Dans l’intérêt des agents actifs, retraités et pensionnés de tous ordres ; la défense du statut des IEG 
reste la priorité numéro 1. Cibles d’attaques incessantes, nos acquis doivent être reconquis, maintenus, 
avec l’ambition d’être créateurs de droits nouveaux.

Pouvoir d’achat

Les délégués revendiquent la hausse des pensions, et le rattrapage des pertes de pouvoir d’achat 
cumulées pour la relance de la consommation, de l’économie et de la protection sociale. 

Activités sociales

La gestion de la CCAS doit évoluer afin que le budget des activités sociales bénéficie à tous, le plus 
justement possible en fonction de nos choix et de nos orientations.

Protection sociale

Les délégués revendiquent une amélioration des remboursements avec les excédents CAMIEG. 
Ils exigent une amélioration de la prise en charge des cotisations du troisième niveau de couverture 
santé (surcomplémentaire), ainsi qu’une prise en charge plus conséquente de la dépendance qui 
n’est qu’une continuité de la vie.

Action sociale et sanitaire

Les délégués demandent la mise en place de dispositifs d’accompagnement pour accéder à des 
établissements de qualité (type EHPAD) proche de la famille.
Concernant la CSMR, il est nécessaire de continuer à revendiquer une gestion plus transparente ainsi 
que l’utilisation des excédents pour la baisse des cotisations et/ou de meilleurs remboursements.

L’UFR FO Énergie et Mines s’inscrira pleinement avec la Fédération FO Énergie et Mines et 
la Confédération pour la défense des intérêts individuels et collectifs des agents retraités 
et actifs des IEG pour refuser l’austérité et réclamer davantage de justice sociale.


